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FACULTE DES SCIENCES JURIDIQUES ET POLITIQUES 

 

BP 16774 Dakar-Fann Tél. : (221) 338249570 / Fax : (221) 33824 52 77 / Decanat-fsjp@ucad.edu.sn 
 

PIECES A FOURNIR POUR L’INSCRIPTION 
DES NOUVEAUX BACHELIERS  

ANNEE UNIVERSITAIRE : 2019-2020 
 

 Formulaire d’inscription dûment rempli avec le cachet 
du médecin certifiant la visite médicale ; 
(téléchargement formulaire sur www.ucad.sn) 
 

 quittance de versement ; 
 

 extrait de naissance de moins de 3 mois ; 
 

 photocopies légalisées (relevé de notes et attestation 
provisoire du bac) ; 
 

 photocopie légalisée de la pièce d’identité ou du 
passeport.  

 

 

Nb : Pour l'année académique 2019-2020 la "Préinscription en 

ligne" est obligatoire pour tous les étudiants de l'UCAD, sur le 

web, https://preinscriptionenligne.ucad.sn 

 
Le Chef de Service de la Scolarité 

 

 

http://www.ucad.sn/


UNIVERSITE CHEIKH ANTA DIOP DE DAKAR 

FACULTE DES SCIENCES JURIDIQUES ET POLITIQUES 

 

BP 16774 Dakar-Fann Tél. : (221) 338249570 / Fax : (221) 33824 52 77 / Decanat-fsjp@ucad.edu.sn 
 

PIECES A FOURNIR POUR L’INSCRIPTION 

EN LICENCE 2, LICENCE 3, EN MASTER 1 

et MASTER 2 

ANNEE UNIVERSITAIRE : 2019-2020 
 

 Formulaire d’inscription dûment rempli avec le cachet 
du médecin;  
 

 photocopie légalisée du relevé de notes L2, L3 et M2 
 

 photocopies légalisées du relevé de notes et 
attestations Master 1 

 
 

 Quitus de la bibliothèque obligatoire 

 
Nb : Pour l'année académique 2019-2020 la "Préinscription en 

ligne" est obligatoire pour tous les étudiants de l'UCAD, sur le 

web, https://preinscriptionenligne.ucad.sn 

 
Le Chef de Service de la Scolarité 

 

 
 



UNIVERSITE CHEIKH ANTA DIOP DE DAKAR 
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PIECES A FOURNIR POUR L’INSCRIPTION 
DES NOUVEAUX BACHELIERS ETRANGERS 

ANNEE UNIVERSITAIRE : 2019-2020 
 Formulaire d’inscription dûment rempli avec le cachet 

du médecin certifiant la visite médicale ;  
 

 quittance de versement ; 
 

 extrait de naissance de moins de 3 mois ; 
 

 photocopies légalisées (des relevés de notes et 
attestations de la seconde, première et Terminale) ; 
 

 photocopie légalisée de la pièce d’identité ou du 
passeport.  

 

 

Nb : Pour l'année académique 2019-2020 la "Préinscription en 

ligne" est obligatoire pour tous les étudiants de l'UCAD, sur le 

web, https://preinscriptionenligne.ucad.sn 

 
Le Chef de Service de la Scolarité 

 

 

 


